
03/02/2010 TRANSPORT de PROXIMITE
CDC du Canton de Blaye

Définition des                  
BENEFICIAIRES

Modalités                     
d'ADMISSION

DESTINATION
TYPE de service et 

FREQUENCE
Amplitude 

horaire
Prise en Charge

CDC Desserte 

du Canton de BLAYE PMR :  INTRACOMMUNAUTAIRE 2€ / Voyage Au minimum TRANSADAPT

BLAYE CAMPUGNAN  -  Personnes en fauteuil roulant Contacter préalablement et commune de CARS 48 h à l'avance SERVICES 

(CCB) CARTELEGUE  - Personnes âgées  + 75 ans la CCB au :
Maison des Services au Public FOURS  - Personnes non voyantes 05.57.42.75.23 PUGNAC Tél. : 05 57 30 65 60

32 rue des Maçons MAZION BOURG / Gde 4€ / Voyage (Centrale de 
BP 34 PLASSAC ST SAVIN de

33393 BLAYE Cedex ST ANDRONY ST CIERS réservation)

ST GENES DE BLAYE idem

Service AIDE à DOMICILE ST SEURIN DE CURSAC AUTRES usagers :  + Du Lundi au Vendredi

Tel : 05.57.42.75.23  - Sous réserve ACCORD de 8h00 à 19h00
Fax : 05.57.42.75.22 Commission  d'Accessibilité

ccb@ccb-blaye.com  - Jeunes demandeurs d'emploi  - Sur proposition de la
suivis par la Mission Locale Mission Locale

http://www.ccb-blaye.com avec bilan trimestriel nominatif BORDEAUX
accompagné du justificatif transport

Conditions de 
RESERVATION

TRANSPORTEUR

Transport A la 
Demande (TAD)

Domicile                            
sur  domaine public                         

+                        
accompagnement 

personnalisé

CONSISTANCE du SERVICE

TARIFICATION

7h30 - 20h

6€ / Voyage

8€ / Voyage

Points d'arrêt 
répertoriés                 

sur domaine public                   

CONTACT

USAGERS concernés 
TERRITOIRE 

COMMUNAUTAIRE

LIBOURNE

ST ANDRE-de-CUBZAC
 - Personnes captives

Mercredi

Du Lundi au                         
Samedi

Mardi                          
Vendredi

Lundi                                   
Jeudi                                          

Samedi


